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RÈGLEMENT SUR L’ABATTAGE, 
LA PLANTATION ET 
L’ENTRETIEN DES ARBRES

DURÉE DE VALIDITÉ DU CERTIFICAT D’AUTORISATION : 3 MOIS

*VEUILLEZ CONTACTER LE SERVICE D’URBANISME LORSQUE LES TRAVAUX SONT COMPLÉTÉS. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, COMMUNIQUEZ AVEC LE SERVICE D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ.

http://hydroquebec.com/
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